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"CERTIFICAT DES BOURGUEMAITRES ET CONSEIL DE LA REPUBLIQUE DE
S. T GALL EXPEDIE EN FRANÇOIS EN FAVEUR DU MEME LOUIS
GUIGUER [ - SPÄTER - DE PRANGINS ] COMME IL SUIT " :

Gehört zu AH 118/19

"Nous Bourguemaitres et Conseil de la ville de  S. fc Gall en Suisse at¬
testons â l ' instance Faite de la part de nôtre Féal et bien aimé sujet
S. r  Louis Guiguer fils de S. r  Leonard Guiguer natif de nôtre Seigneu¬
rie de Burglen 1 dans la Turgovie demeurant maintenant [als Kaufmann ] â
Lyon , que ledit S. r  Guiguer est nôtre Sujet et Suisse de nation , qui
en cette qualité doit être Fait participant des prérogatives , et pri¬
vilèges Concédés en France â lad. e nation , en vertû des traittés de
paix , et de L ' alliance perpétuelle [vom Jahre 1516 ] , prians en outre,
et rêquerant tous ceux , qu ' il appartiendra , de laisser librement , pas¬
ser et répasser nôtred . Sujet , dans le pays de S .M. T. Chr . [Lud¬
wig XIV. ] et nos alliés , où ils Font leur demeure , et ne Souffrir
qu ' il leur Soit Fait aucun empêchement , en Foy de cela nous avons oct¬
royé ce present certificat aud . nôtre Sujet et les Siens Sous le grand
Sçeau de nôtre Ville de la Signature de nôtre Secrétaire d ' Etat

o
[ =Stadt Schreiber ] ce . . . signé Christof fie horutener [ =Hochreutener]
. . . [Dr . jur . utr . ] et Secrétaire d ' Etat [ =Stadt Schreiber ] ."

1) Die letzten 8 Wörter sind unterstrichen.
2 ) s . auch das in Zurlaubiana AH 118/20 Anm. 2 Gesagte

Kopie , von gleicher Hand wie AH 118/20 AH 118 , 66f v -67 r
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